
service de la mobilité

dép. des infrastructures

http:// www. vd. ch / sm

1

Utilisation de la carte grise durant les pics de po llution

Principe
Les automobilistes sont encouragés à renoncer à utiliser leur voiture durant les pics de pollution. En
échange, la carte grise de leur véhicule est acceptée comme titre de transport dans les transports
publics urbains et régionaux du canton de Vaud (hormis les lignes touristiques et CFF grandes lignes).

Titre de transport
Tout permis suisse de circulation original (pas de copie) d’un véhicule à moteur ou d’un cyclomoteur
(carte grise) est reconnu valable comme titre de transport. La carte grise est valable pour une
personne, en 2ème classe . Aucun contrôle de l’identité du porteur de la carte grise ne sera fait.

Durée de l’action
Les cartes grises sont valables durant toute la période de pics de pollution annoncée officiellement par
les autorités cantonales, dès le premier train du trafic régional ou bus, jusqu’à la fin du service.

Rayon de validité
La carte grise est valable sur tout le territoire vaudois  sur les transports urbains et régionaux. La
carte grise est acceptée dans les transports publics suivants :

Entreprises de transport Précision
LEB
Lausanne – Echallens - Bercher
CarPostal valable si le départ et l’arrivée de la course sont sur territoire

vaudois
MBC
Transports de la région Morges – Bière –
Cossonay, y compris BAM et TPM
tl
Transports publics de la région lausannoise
TPC
Transports publics du Chablais

sauf ligne Villars-Bretaye et tronçon intercantonal St-Triphon –
Monthey (Chemin de fer Aigle - Ollon - Monthey – Champéry)

TPN
Transports régionaux Nyon
TRAVYS
Transports Vallée de Joux - Yverdon-les-
Bains - Ste-Croix
OC
Chemin de fer Orbe – Chavornay
VMCV
Transports publics Vevey - Montreux -
Chillon - Villeneuve
MOB
Chemin de fer Montreux - Oberland bernois

entre Montreux et Rougemont
sauf trains mentionnés "Golden Pass" sur l'horaire

MVR
Transports Montreux - Vevey – Riviera

sauf lignes Caux-Rochers-de-Naye, Lally-Les Pléiades, Les
Avants-Sonloup

NStCM
Chemin de fer Nyon - St-Cergue – Morez
CFF valable sur tous les trains régionaux S, SN ou R, imprimés en léger

dans l’indicateur officiel, en 2ème classe seulement.
Pas valable sur les trains grandes lignes EC, ICN, IC , IR, RE
(valable sur les trains RE 2742 et 2745 Payerne – Lausanne –
Payerne).
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Validité aux frontières cantonales sur le réseau ré gional CFF (voir plan ci-dessous)
� Vers Genève : valable jusqu’à/dès Mies. A/de direction Genève, titre de transport nécessaire de/à

Mies.
� Vers Neuchâtel : valable jusqu’à/dès Concise (trains 4704 et 12868). A/de direction Neuchâtel,

titre de transport nécessaire de/à Concise.
� Yverdon-les-Bains – Payerne : valable entre Yvonand et Payerne par le territoire fribourgeois.
� Vers Fribourg : valable jusqu’à/dès Corcelles Sud. A/de direction Fribourg, titre de transport

nécessaire de/à Corcelles-Sud.
� Ecublens-Rue FR : valable de/à ou en transit par Ecublens-Rue FR.
� Vers Romont : valable jusqu’à/dès Oron. A/de direction Romont, titre de transport nécessaire de/à

Oron.
� Vers St-Maurice : valable jusqu’à/dès Bex (trains 4252, 4265, 12195, 12314). A/de direction St-

Maurice-Sion, titre de transport nécessaire de/à Bex.

Validité sur les services spéciaux
La carte grise est valable pour les services spéciaux suivants :
� Taxibus, taxibus nuit (la surtaxe reste due)
� PubliCar (la surtaxe reste due)
� Service Pyjama (nuit vendredi/samedi, le supplément reste dû)
� tl service hors-ligne dans les navettes à destination de Beaulieu

Pas valable
La carte grise n’est pas valable sur les lignes suivantes :
� CGN : Toutes les lignes y.c. navette Ouchy-Evian
� CFF : Trains grandes lignes : EC, ICN, IC, IR, RE (exception voir plus haut)
� MOB : Trains mentionnés "Golden Pass" sur l'horaire
� MVR : Lignes Caux-Rochers-de-Naye, Lally-Les Pléiades, Les Avants-Sonloup
� TPC : Ligne Villars-Bretaye
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CFF réseau régional sur territoire vaudois

Carte grise valable sur trains régionaux
CFF S, SN et R ainsi que RE 2742/2745
en 2ème classe

Carte grise non valable
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Familles
La carte grise fait office de titre de transport principal avec la Carte Junior ou la Carte Petits-enfants.

Groupes
Pour la détermination du nombre de voyageurs gratuits, la carte grise est considérée comme un
abonnement général.

Chiens, vélos
Les chiens et les vélos doivent être porteurs d’un titre de transport usuel valable.

Contrôles
L’organisation de contrôles est du ressort des entreprises de transport.

Trafic urbain et régional (y.c CFF) :
Toute personne sans titre de transport valable ou sans carte grise est considérée comme voyageur
sans titre de transport valable. Pendant l’opération, des contrôles statistiques seront conduits. Des
questionnaires seront distribués aux voyageurs avec carte grise.

Trafic grandes lignes CFF :
Dans les trains grandes lignes CFF (EC, ICN, IC, IR, RE (exception voir plus haut)), la carte grise
n’est pas valable. En cas de présentation d’une carte grise à bord d’un train grandes lignes sur
territoire vaudois, en transit, de ou à destination du territoire vaudois le client est informé de la non-
validité de la carte grise et est considéré comme un voyageur sans titre de transport valable.

Département des infrastructures, Etat de Vaud

en collaboration avec

Union vaudoise des transports publics, CarPostal et  CFF Trafic régional
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Modèle de carte grise


